
 

ELABORATION DES ZAEnR 

   Zones d’Accélération des Energies Renouvelables 
 

CONCERTATION 

DU PUBLIC 
 

En application de la loi APER, la commune de Bouloire a défini 

des zones sur le territoire comme prioritaires pour le 

développement des énergies renouvelables. 

 

Afin de découvrir les orientations proposées par vos élus sur les 

énergies de type solaire, éolien, bois, géothermie, 

méthanisation/Biogaz, hydroélectricité, des permanences sont 

assurées en mairie aux dates suivantes : 

- Mercredi 13/12/2023 de 10h à 12h 

- Mercredi 20/12/2023 de 15h à 19h 

 

Un registre sera mis à disposition pour permettre aux habitants 

de s’exprimer sur ces zones. 


